
ECOLE MATERNELLE DU GRETAY 
35310 MORDELLES 
 

CONSEIL D’ECOLE DU LUNDI  8 NOVEMBRE 2021 

 
Personnes présentes : 

- Représentants des parents d’élèves : Mme Beaudenon, M Baudouin, M Roche  
- Enseignantes : Mmes Ruban, Huby et Le Goc 
- M Le Maire : M Le Bihan 

Personnes excusées : 
- Inspectrice de l’Education Nationale : Mme Nadège Hervé-Schutters 
- Représentante ATSEM : SORLIN Christelle, BECDELIEVRE Anne et DREVO Chantal 
- Enseignant : M Desveronnière (enseignant rattaché à l’école) 
- Conseillères municipales chargées des affaires scolaires Mmes Clément et Rafflin 

 
Bilan des effectifs  
L’effectif total est de 76 élèves, 69 à la rentrée dernière, répartis sur 3 classes :  

-  5 TPS/ 9 PS/ 14 MS  
-  5 TPS/ 10 PS/ 13 MS 
- 20 GS 

 
Bilan des élections 
Nombre de parents élus : 3 titulaires 
Nombre de parents inscrits sur les listes :  127 / Nombre de votants :  33 / Nul ou blanc : 3 
Participation :  25.98 % (32.50 % l’an passé) 
Rôle parents élus : faire remonter anonymement les questionnements et remarques de 
familles de l’école et tenir le bureau de vote de l’an prochain. 
 
Règlement intérieur 
Le règlement intérieur a été voté à l’unanimité. Il sera lisible sur le site internet de l’école et 
une attestation de lecture sera demandée aux familles. Un format papier est disponible pour 
les familles qui le souhaitent et en font la demande. 
 
Compte OCCE 
Une vente de livres neufs à 1,50€ (Lire c’est partir) va avoir lieu avant Noël. 78 photos de 
classes ont été commandées. 
 
Santé et Sécurité 
 
Exercice Incendie 
Effectué le 27/09/21 
Temps d’évacuation : 1’33min 
 
Exercice PPMS 
La mise à jour du PPMS (Plan particulier de mise en sureté) a été effectuée et les documents 
informatifs ont été distribués aux familles dès la rentrée. Il existe deux types d’exercices 
PPMS : l’un pour répondre à des risques naturels ou accidentels, l’autre en cas d’intrusion. Un 
exercice intrusion a eu lieu le 21 octobre. Les enfants l’ont bien compris mais les talkies walkies 
n’ont pas été entendus en maternelle. Un autre exercice va avoir lieu en novembre. Un 
exercice de confinement (PPMS risques majeurs) aura lieu en décembre.  
 
Plan ORSEC-IODE 
Suite à l’augmentation du périmètre de sécurité concernant les déchets radioactifs et 
notamment les rejets programmés, les demandes d’autorisation aux familles d’administrer un 
comprimé d’iode aux élèves demi-pensionnaires ont été distribuées aux familles.  
 



Visites médicales 
Les PS de début d’année et les MS de fin d’année seront vus par l’infirmière de PMI les 26 et 
29/11 et 9/12. Les GS devraient être vus par l’infirmière scolaire en décembre pour la première 
partie (dates toujours inconnues). Les familles concernées seront averties des dates précises. 
 
APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 
Il s’agit de 36 heures annualisées que les enseignants peuvent utiliser auprès des élèves pour 
une aide personnalisée près des élèves en difficulté passagère dans les apprentissages ou pour 
développer des projets particuliers (jardin, projet d’école...). 
- horaires : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 11h 45 à 12h20. 
 
Projets de classes 
- Sorties régulières dans l’année au verger proche de l’école pour les élèves de MS et GS. 
- Les deux classes de TPS/PS/MS sont allées à l’écomusée de la Bintinais en septembre pour 
découvrir les animaux de la ferme. 
- Une collecte de déchets aura lieu au printemps pour les 3 classes afin de poursuivre le travail 
commencé les deux années passées. 
- Ecole de musique La Flûme : Intervention de Charlotte Faust, plusieurs jeudis avec les GS 
avec un travail sur le chant, la polyphonie et la polyrythmie pour mettre en scène un album 
de Matthieu Maudet en collaboration avec les classes de cycle 2 de l’élémentaire (CP, CP/CE1 
et CE1/CE2). Cette année, les GS n’ont obtenu que 6 heures. Un projet « scène ouverte » a été 
déposé en mairie pour pouvoir présenter un spectacle aux familles le 14 juin au centre 
culturel. 
- Spectacle de Noël offert par la municipalité les 6 ou 7 décembre : "Papiers" par la Cie" des 
Ronds dans l'eau". 
- 2 animations par classe sont planifiées à la ludothèque. 
- Les 3 classes se rendront au Musée des Beaux-arts de Rennes le 1er mars pour une animation 
chacune (la classe de Peggy : Ombre et lumière, la classe de Françoise : les émotions et la 
classe d’Anne : les natures mortes). 
- Les TPS/PS/MS se rendront au cinéma La Bobine de Bréal sous Montfort (film non choisi pour 
le moment). 
- Un créneau escalade est prévu de mars à juin tous les lundis à la salle Beauséjour pour tous 
les GS. 
- La fête de l’école aura lieu le 18 juin. 
Le travail sur le second axe du projet d’école : « Impliquer les parents dans la mise en œuvre 
du projet d'école afin de favoriser les apprentissages de leur enfant dès le début de la 
journée » commence cette année. Des ateliers vont être menés en classe ou en APC pour que 
les élèves réfléchissent à ce qui peut les aider à être prêt à apprendre dès qu’ils arrivent à 
l’école. En parallèle, les premières fiches « Mallettedesparents » vont être rédigées par 
l’équipe enseignante et communiquées aux familles. 
Le projet annuel porte sur les livres et les métiers du livre. Nous avons pu mettre en place 
grâce à un partenariat avec la médiathèque et l’AMOCAS, ce qui nous a permis d’obtenir une 
subvention de l’éducation nationale à hauteur de 250€. 
- Les classes de Peggy et Françoise participent ou ont participé à « Coup de cœur pour un 
livre ». Il s’agit de 35 albums prêtés par l’OCCE, parmi lesquels la classe doit élire son livre 
préféré. La classe d’Anne élira son coup de cœur parmi une malle d’auteurs japonais de la 
médiathèque de Mordelles. 
- 3 animations de la bibliothèque municipale par classe sont prévues. La première sera 
l’occasion d’une visite des locaux et de la découverte du métier de bibliothécaire. Les GS ont 
d’ailleurs réalisé un diaporama sur le sujet. La dernière sera une présentation de l’exposition 
de Matthieu Maudet. 
- Les trois classes visiteront l’exposition d’Andrée Prigent en janvier à l’AMOCAS et 
participeront à un atelier avec l’autrice/illustratrice le 21 janvier.  
- Les trois classes participeront aussi à un atelier avec l’auteur illustrateur Matthieu Maudet 
le 10 mai. 



- Le 23 novembre, les GS bénéficieront d’une animation aux Archives de Rennes sur la 
conservation du papier. 
- Les GS iront aux Champs libres le 11 janvier pour une animation sur les émotions et la 
découverte d’une autre médiathèque. 
 
Demande de budget investissement 2022 
- Deux tablettes (une par classe) pour une utilisation autonome des élèves en classe 
notamment pour garder une trace de leur travail.  (Les enseignantes ont bien précisé d’être 
vigilant à la taille et au poids) 
- Une télévision (celle de l’école est obsolète et dysfonctionne) 
- Un coin-écoute 6 casques pour renouvellement 

- Copieur couleur (Les enseignantes expliquent qu’il y a un intérêt pédagogique en maternelle 

à avoir de la couleur notamment pour le langage. M Le maire répond que ce n’est pas la 

politique de la commune et que la municipalité souhaite réduire au maximum l’utilisation du 

papier) 

 

Demande de travaux 2022 
- Film occultant dans le bureau de direction et la réserve pour remplacer les vieux rideaux 
 - Peinture des pieds des bancs de la cour 
- « Détecteur » à chaque robinet dans les sanitaires enfants et petite porte à chaque toilette 

pour plus d’intimité 

- Continuité des peintures (couloirs, salle de motricité, tisanerie, toilettes et bureau) 

 
 Nouvelle école 
Une présentation du cahier des charges a eu lieu le 18 octobre. Il n’y aura pas de centre de 
loisirs faute de place et de budget. 11 classes sont prévues pour le groupe scolaire dont une 
classe permettant l’accueil de maternelle et/ou d’élémentaire. La livraison est prévue 
septembre 2024. Le cahier des charges doit être voté en conseil municipal le 8 novembre, le 
concours d’archi pourra alors être lancé. 
M Le Maire explique qu’un mode constructif géosourcé et biosourcé a été choisi ce qui 
augmente le coût du projet mais il pourra ainsi bénéficier de subventions nationales et 
européennes. Ce sera un bâtiment passif (E3C2 visé). 
 
Sécurité autour de l’école 
Suite au conseil d’école du 3 février 2020, les parents élus avaient fait une demande écrite à 
la mairie pour la sécurisation des passages piétons avenue Maréchal Leclerc.  Cette demande 
a été validée par Rennes Métropole en charge de la voirie. Il a été décidé de supprimer les 
deux passages piétons existants pour créer une plate-forme avec un passage piéton unique. 
M Le maire propose aux parents élus de relancer Rennes métropole par courrier. 
Suite à une question de Mme Beaudenon, M Le Maire ajoute que le barreau (axe entre le 
rond-point du super U et celui des Perrières) sera sécurisé à partir du printemps 2022 par 
l’aménagement d’une placette. 
Pénalité en garderie pour le temps du soir 
Les parents demandent pourquoi une pénalité d’un euro est appliqué quand on laisse son 
enfant en garderie sans avoir réservé. M Le Maire répond que pour ne pas avoir de pénalités, 
il suffit d’appeler le numéro fourni en début d’année (0677140917) et que la mairie peut 
rencontrer toutes les familles qui le souhaitent. 
 
Les deux prochains conseils d’école ont été fixés au jeudi 3 mars et au jeudi 9 juin à 18h00 à 
l’école. 
 
Compte-rendu rédigé le 3/11/20   par Mme Huby 


